
ACTO CAFARDS 
Gel appât insecticide 

 
Issu du monde professionnel, ACTO CAFARDS GEL APPÂT INSECTICIDE présenté en seringue prête à l’emploi, 
constitue une méthode de lutte permanente et peut s'utiliser partout dans les habitations individuelles et 
collectives, notamment dans les lieux chauds et humides où se développent les blattes et cafards (cuisines, 
salles de bains…). 
 
Dès sa mise en place, ACTO CAFARDS attire fortement les insectes grâce à ses attractifs alimentaires qui sont 
détectables à une distance d’au moins 1 mètre par les blattes et les détruit en quelques minutes par ingestion 
(action sur le système nerveux) empêchant ainsi leur prolifération. Les larves et les adultes sont éliminés 
totalement en 4 à 7 jours. 
 
 
COMPOSITION : 

Acétamipride (CAS n°160430-64-8) : 10 g/kg 
 
 
MODE D'EMPLOI :  
Ôter l’embout de la seringue en appuyant fortement sur le capuchon, sans le 
couper. 
Puis actionner doucement le piston pour déposer l’appât dans les lieux infestés 
(la dose d’emploi varie selon les endroits traités et le degré d’infestation). 
- cuisine : 2 à 6 gouttes par m2 
- salle de bains : 1 à 4 gouttes par m2 
- autres pièces : 1 à 4 gouttes par m2 
 

Avant de replacer l’embout, tirer sur le piston pour interrompre l’écoulement. 
Le gel ne sèche pas, ne durcit pas et il reste attractif pendant plusieurs semaines. 
Renouveler l’opération dès que nécessaire. 
Pour stopper l’action biocide du produit, nettoyer les surfaces traitées à l’aide 
d’un détergent classique. 
Stocker le produit entre 5°C et 35°C. Craint le gel. 
 
 
PRECAUTIONS D'EMPLOI : 
S2 Conserver hors de la portée des enfants. S13 Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux 
pour animaux. Éliminer les emballages, avec ou sans reliquat de produit, dans une déchetterie. S45 En cas 
d’accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible lui montrer l’étiquette). Contacter 
le centre antipoison le plus proche. 
 
 
 
 

Utiliser les biocides avec précaution. 
Avant toute utilisation, lire attentivement l’étiquette et les informations concernant le produit. 

 
(réf : ACAF 5) 

1 seringue 25 g 
Carton de 12 


